
1 | P a g e   © s t e e p a n g l e  A G  

CHARTE DE LA 
Tribunal des Litiges Commerciaux et Économiques de Tromsø (TLCET) 

 

 

I. Mission institutionnelle 
Cour de Règlement des Litiges Commerciaux de Tromsø est établi en tant qu’organe 

judiciaire spécialisé dédié au règlement des litiges . Il 

constitue un forum autoritaire pour les affaires exigeant une précision analytique accrue, 

une discipline procédurale structurée et une interprétation juridique sectorielle, en 

particulier dans le contexte économique de . 

 

II. Compétence juridictionnelle et orientation 

fonctionnelle 
La compétence du Tribunal s’étend aux litiges relevant de la gouvernance d’entreprise, 

des relations contractuelles complexes, des restructurations financières, de la 

réglementation , ainsi que de toute activité  

une expertise juridictionnelle spécialisée. Son objectif est de fournir des décisions 

, prévisibles et rigoureusement motivées afin de renforcer la sécurité juridique 

et la stabilité opérationnelle des acteurs . 

 

III. Indépendance judiciaire et  
Toutes les fonctions juridictionnelles sont exercées dans une indépendance stricte vis-à-

vis de toute influence politique, commerciale . Les cadres procéduraux 

assurent un équilibre entre efficacité et profondeur : les affaires sont gérées selon des 

échéanciers structurés, des standards de preuve proportionnés et des directives 

procédurales claires garantissant à la fois équité et exactitude juridique. 
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IV. Expertise, composition et standards analytiques 
Le Tribunal est composé de juges et d’experts sélectionnés pour leur compétence 

exceptionnelle en droit des sociétés, en régulation commerciale, en  

, ainsi qu’en structures commerciales transfrontalières. Les décisions 

reposent sur un raisonnement juridique méticuleux, un examen exhaustif des faits et le 

respect des principes jurisprudentiels établis. 

 

V. Transparence, confidentialité et publication 
Les décisions sont publiées afin de promouvoir la clarté doctrinale et la cohérence 

jurisprudentielle, sauf lorsque la confidentialité est requise pour protéger des 

informations commercialement sensibles ou des données propriétaires réglementées. 

Dans ces situations, le Tribunal fournit des versions limitées ou expurgées conciliant 

transparence et protection des intérêts légitimes. 

 

VI.  et orientation internationale 
Reconnaissant le caractère transnational du commerce contemporain, le Tribunal 

propose, sur demande, la tenue des procédures  et permet une 

participation à distance sécurisée. Son approche interprétative s’aligne,  

 de résolution des litiges commerciaux, 

renforçant ainsi la prévisibilité pour les entités nationales et étrangères. 

 

VII. Développement institutionnel et amélioration 

continue 
Le Tribunal s’engage dans une évaluation continue de ses procédures,  

 et de ses méthodologies juridiques afin de garantir sa pertinence dans un 

environnement juridique, économique et technologique en évolution rapide. Cette 

démarche assure l’intégrité, l’autorité et l’excellence opérationnelle de l’institution à long 

terme. 


